
LIBREVILLE va abriter, les28 et 29 mars 2018, à l’hô-tel Nomad, la 4e réuniondu Conseil africain des ré-gulateurs (Car). Placé sousle haut patronage du chefde l’Etat, Ali Bongo On-dimba, et organisé par l’Au-torité de régulation descommunications électro-niques et des postes(Arcep), conjointementavec l’Alliance Smart Africa,ce cadre d’échanges privi-légié réunira plusieurs par-ticipants venant de plus dequatorze (14) pays mem-bres engagés dans le ren-forcement de lacoopération africaine pour

la Révolution numérique.L’Alliance Smart Africa, quiencadre les travaux du Caret dont le chef de l’Etat, AliBongo Ondimba est l’undes membres fondateurs,est une coalition qui re-groupe les États africainsqui partagent la même vi-sion d’un marché numé-rique unique en Afrique.Pour rappel, le Conseil afri-cain des régulateurs (Car)a été créé à Kigali auRwanda, le 9 mai 2017, enmarge du sommet Trans-form Africa. Le présidentde l’Arcep du Gabon, LinMombo, a été porté à latête de ce nouveau conseil.Ce nouvel organe continen-tal indépendant, à vocationconsultative, regroupe l’en-semble des régulateurs despays membres de l’AllianceSmart Africa et vise à met-
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SOUS l’impulsion du prési-dent de la République, AliBongo Ondimba, le minis-tère du Pétrole et des Hy-drocarbures organise, du26 au 28 mars, à l'hôtelBoulevard des Acae, la ré-vision de son Code des hy-drocarbures. Un atelier

ouvert par le ministre duPétrole, Pascal HouangniAmbouroue, qui intervientau moment où la crisefrappe l’ensemble des paysproducteurs de pétrole. L’objectif majeur de ce sé-minaire, qui a vu la partici-pation de plusieurs acteursévoluant dans le secteurpétrolier, vise à jeter lesbases d’un cadre des af-faires plus attractif, adaptéau contexte internationalactuel, tout en sécurisant

les investissements dans lesecteur. Ledit cadre devraépouser la conjoncture ac-tuelle du secteur qui, dureste, n’est pas statiquemais dynamique et en per-pétuelle évolution. 
« Le président de la Répu-
blique, en priorisant notre
événement de ce jour, sou-
haite arrimer le Gabon aux
meilleures pratiques inter-
nationales en termes de ré-
glementation pétrolière. Un
nouveau code s'impose dés-

ormais à nous, compte tenu
de la conjoncture écono-
mique défavorable dans
l'industrie pétrolière », a in-diqué le ministre PascalHouangni Ambouroue.En effet, le Code des hydro-carbures actuel, jugé troprigide, par les profession-nels du secteur a mis l'ac-cent sur l'optimisation desrecettes pétrolières, plutôtque sur l'attractivité desdispositions fiscales quipermettrait à terme de

consolider de façon dura-ble les recettes pétrolières. 
« Il était donc nécessaire
d'élaborer une réflexion sur
l'industrialisation et la mo-
nétisation de la filière gaz
comme atout supplémen-
taire de notre diversifica-
tion économique. Dans cette
perspective, notre législa-
tion se doit désormais de
tenir compte du gaz naturel
comme ressource naturelle,
à part entière, au même
titre que le pétrole. A ce

titre, il faut mettre l'accent
sur les incitations fiscales
permettant la compression
du gaz et limiter au strict
minimum le brûlage à la
torchère, ce d'autant plus
que le Gabon, sous l’impul-
sion du chef de l’État, se po-
sitionne en leader régional
en matière de développe-
ment durable», a soulignéle ministre Houangni Am-bouroue.
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Le ministre du Pétrole et des Hydrocarbures, Pascal Houangni Ambouroue (d) a
présidé la cérémonie d'ouverture de l'atelier.
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Certains membres du gouvernement étaient présents à cette journée des activi-
tés sur la refonte du Code des hydrocarbures.
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En 2017, le président de l'Arcep, Lin Mombo, a été
porté à la tête du Conseil africain des régulateurs.
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tre en place un environne-ment technologique et uncadre juridique africainadapté aux besoins et auxréalités contextuelles pourstimuler la révolution tech-nologique sur le continent.Cette grande rencontrepermettra ainsi au Conseilafricain des régulateurs depoursuivre l’explorationdes voies et moyens tech-

niques, juridiques et écono-miques pour faire progres-ser les projets communsd’envergure à l’échellecontinentale, tels que lamise en œuvre du réseauafricain unique, la créationd’un centre de compensa-tion (Clearing house) àl’échelle africaine, l’harmo-nisation des cadres régle-mentaires relatifs aux

politiques de télécommuni-cation, la généralisation desétudes, notamment sur lesservices de contournement,OTT (Over the top) et d’au-tres thématiques diverseset variées liées aux commu-nications électroniques.Après les deux premièresréunions organisées en maiet septembre 2017 à Kigaliau Rwanda et une troi-

sième en décembre 2017 àConakry en Guinée, leGabon a donc l’honneurd’abriter la quatrième ren-contre de ce conseil.En définitive, cet organeconstitue une plate-formeindispensable aux régula-teurs africains pour porterla voix du continent dans leconcert des nations.


